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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

infirmiers de bloc opératoire
Question écrite n° 127394

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de
l'emploi et de la santé, chargée de la santé, sur la profession d'infirmier de bloc opératoire diplômé d'État.
Certaines organisations syndicales de cette profession demandent la mise en place d'un dispositif de validation
des acquis de l'expérience pour permettre à tout infirmier d'acquérir la spécialité « infirmier de bloc opératoire ».
Il lui serait agréable qu'il lui précise les intentions du Gouvernement en la matière.
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